
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 19.04.2024

Thema Landwirtschaft
Schlagworte Lebensmittel
Akteure Grüne Partei der Schweiz (GPS)
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1965 - 01.01.2022

01.01.65 - 01.01.22ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Barras, François
Burgos, Elie
Künzler, Johanna
Salathe, Laura
Seitz, Werner
Terribilini, Serge
Ziehli, Karel

Bevorzugte Zitierweise

Barras, François; Burgos, Elie; Künzler, Johanna; Salathe, Laura; Seitz, Werner;
Terribilini, Serge; Ziehli, Karel 2024. Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik:
Landwirtschaft, Lebensmittel, Grüne Partei der Schweiz (GPS), 1987 - 2018. Bern:
Année Politique Suisse, Institut für Politikwissenschaft, Universität Bern.
www.anneepolitique.swiss, abgerufen am 19.04.2024.

01.01.65 - 01.01.22ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Wirtschaft
1Landwirtschaft

1Agrarprodukte

1Lebensmittel

01.01.65 - 01.01.22 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

WTO Welthandelsorganisation
SECO Staatssekretariat für Wirtschaft
FAO Food and Agriculture Organization of the United Nations
WAK-SR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Ständerates
BAG Bundesamt für Gesundheit
BLW Bundesamt für Landwirtschaft
EU Europäische Union
BLV Bundesamt für Lebensmittelsicherheit und Veterinärwesen
WAK-NR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Nationalrats
SBV Schweizerischer Bauernverband

OMC Organisation mondiale du commerce
SECO Secrétariat d'Etat à l'économie
ONUAA Organisation des nations unies pour l’alimentation et l’agriculture
CER-CE Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats
OFSP Office fédéral de la santé publique
OFAG Office fédéral de l'agriculture
UE Union européenne
OSAV Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires
CER-CN Commission de l'économie et des redevances du Conseil national
USP Union Suisse des Paysans

01.01.65 - 01.01.22 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarprodukte

Mit einer Petition «zur Förderung einer chemiefreien Landwirtschaft» an den
Bundesrat und die Kantonsregierungen trat die neu gegründete «Bio-Stiftung Schweiz»
an die Öffentlichkeit; ihr gehören Vertreterinnen und Vertreter von Umweltschutz- und
Konsumentenorganisationen sowie eidgenössische Parlamentarier aus der SPS, dem
LdU und der GPS an. Die Kantone werden in der Petition ersucht, den biologischen
Landbau offiziell zu anerkennen und zu fördern; für Landwirte, welche auf den
biologischen Landbau umsteigen, sollen ferner für die ersten Jahre
Überbrückungskredite gewährt werden. Auf Bundesebene verlangt die Petition die
Anerkennung der Anbau- und Kontroll-Richtlinien, die sich die Bio-Produzenten auf
privatrechtlicher Basis bereits selber auferlegt haben. Weiter soll sich der Bundesrat
für gerechte Preise für umweltschonende Produkte einsetzen.

Die in der Petition geforderte Bundesregelung des Bio-Landbaus ist seit 1974, als die
Arbeitsgruppe «Biologischer Landbau» der Eidgenössischen Ernährungskommission
den ersten «Bio-Bericht» vorlegte, in Diskussion. Aufgrund der kontroversen
Reaktionen von 1985 auf einen Entwurf der Bio-Verordnung erlahmten die Bemühungen
um eine staatliche Regelung: Nach Meinung des Bundesamtes für Gesundheitswesen
(BAG) bietet das Lebensmittelgesetz keine genügende Grundlage für eine Bio-
Verordnung. Es beantragte daher dem Bundesrat, das Dossier an das Bundesamt für
Landwirtschaft zu übergeben; dieses winkte jedoch ab. Überraschend beschloss der
Ständerat in der Herbstsession, die Regelung des biologischen Landbaus in das neue
Konsumenteninformationsgesetz (BRG 86.030) zu integrieren. Dieses sieht
Warendeklarationen vor, die von den Vertretern der Konsumenten und der Wirtschaft –
in diesem Fall der Bio-Bauern – auszuhandeln sind. Die Regelung wird also
voraussichtlich, wie bis anhin, privatrechtlicher Natur bleiben. 1

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 23.12.1987
WERNER SEITZ

Lebensmittel

Le Conseil national a suivi sa commission dans le cadre de la révision de la loi sur les
denrées alimentaires en habilitant le gouvernement à limiter la publicité pour le tabac
et l'alcool lorsqu'elle s'adresse aux jeunes. Les écologistes et les socialistes voulaient
faire de cette norme une obligation pour le Conseil fédéral, ce que la chambre a refusé.
Par ailleurs, elle n'a pas suivi la minorité de la commission qui voulait étendre aux objets
usuels (cosmétiques, vaisselle ou jouets) les prescriptions contre la tromperie
concernant les denrées alimentaires. Contre l'avis du gouvernement, la grande chambre
a encore introduit une disposition assujettissant à la loi les produits alimentaires
importés afin de ne pas créer de discrimination pour les producteurs suisses. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 30.01.1992
SERGE TERRIBILINI

Autre opposition aux OGN, les Verts ont déposé une motion afin d’interdire l’utilisation
des aliments contenant des gènes résistants aux antibiotiques. Cette motion visait tout
particulièrement le cas du maïs Bt-176, autorisé par la Confédération en 1998. Le
groupe écologique, se basant sur des travaux médicaux récents, espérait ainsi obtenir à
la fois l’interdiction de ce type d’organismes et l’institution d’un moratoire afin de
mieux cerner les tenants et aboutissants de cette nouvelle forme d’agriculture. Le
Conseil national a, dans un vote très serré, accepté la partie de la motion qui
demandait, sous forme de postulat, une interdiction de la dissémination d’OGM
contenant des gènes résistants aux antibiotiques. 3

MOTION
DATUM: 18.09.2000
FRANÇOIS BARRAS

Malgré ces prescriptions, le texte gouvernemental a essuyé les foudres de la gauche. Les
Verts ont immédiatement appelé à un moratoire soumis à ratification populaire, se
basant notamment sur les décisions à cet endroit prises en 1999 par un publiforum
entre citoyens et scientifiques. L’UDC, les radicaux et le PDC ont par contre applaudi la
démarche plutôt libérale du Conseil fédéral. L’Union suisse des paysans s’est
prononcée fermement contre la dissémination d’OGM dans l’agriculture et pour un
moratoire de dix ans dans le domaine, récusant ainsi le projet du gouvernement. Plus

ANDERES
DATUM: 15.11.2000
FRANÇOIS BARRAS
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tard, la commission du Conseil des Etats, première Chambre à empoigner le dossier, a
elle aussi mis sur le tapis l’idée d’un moratoire. La commission a insisté sur le caractère
sensible et complexe du dossier qui met en jeu aussi bien la santé publique que
l’économie suisse, à la pointe de la recherche mondiale dans le domaine génétique. 4

En mai, les Verts ont demandé un débat urgent au Conseil national sur la crise et la
sécurité alimentaires au niveau mondial. Le débat a eu lieu début juin. Les députés ont
traité cette interpellation urgente en même temps que deux autres : celle du groupe
socialiste relative à la hausse généralisée des prix des denrées alimentaires (Ip.
08.3253) , et celle du groupe UDC sur la question de l’atténuation des conséquences de
la hausse des cours des matières premières pour les citoyens et l'économie (Ip.
08.3252). Au plénum, les débats ont fourni l’occasion aux opposants à la libéralisation
du marché agricole de se faire entendre. Leurs revendications ont été faites au nom de
la lutte contre la faim qui touche plus de 850 millions de personnes dans le monde. Le
PS et les Verts se sont élevés contre la spéculation pratiquée sur les marchés des
denrées alimentaires et sur le pétrole, ont plaidé pour une prise en compte de la
dimension sociale et durable de l’agriculture et ont demandé une participation
financière soutenue de la Suisse au Programme alimentaire mondial (PAM) et à
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), au vu de la
gravité de la situation et des conséquences pour les pays en développement. Verts et
socialistes se sont également attaqués aux accords de libre-échange que la Suisse
désire conclure avec l’UE en matière agricole et alimentaire, et aux négociations en
cours à l’OMC, voir ici. Le PDC, par la voix de Markus Zemp (AG), a de son côté émis des
doutes quant à l’aide que pourrait amener une libéralisation des marchés agricoles aux
pays les plus pauvres. A ce titre, il a déclaré que le PDC ne soutiendrait l’ouverture des
marchés que s’il est assuré que le degré d’autosuffisance de la Suisse n’était pas mis en
danger. De manière étonnante, mais selon des logiques différentes toutefois, l’UDC et
les Verts se sont posés en défenseurs d’une agriculture suisse de proximité, rejetant au
passage les accords internationaux de libre-échange agricole et leurs conséquences
néfastes pour le pays. Quant aux radicaux, ils ont plaidé pour le maintien d’une surface
exploitée et productive suffisante en Suisse (procurant aux agriculteurs un revenu
décent), mais également pour un accord de libre-échange avec l’UE et une
augmentation des investissements au niveau de la recherche et du développement
agricole (OGM compris). La conseillère fédérale Doris Leuthard a réfuté les critiques
adressées aux négociations en cours à l’OMC, renvoyant d’ailleurs à la lecture des prises
de position des pays en développement. Elle a estimé que cette libéralisation du
marché contribuerait au contraire à un commerce équitable au niveau mondial.
Concernant la capacité d’autosuffisance de la Suisse en matière de produits agricoles,
la conseillère fédérale a réfuté par les chiffres la situation de crise décrite par certains
orateurs. Elle a ajouté qu’elle se battrait pour les engagements de la Suisse en faveur
d’une agriculture durable et multifonctionnelle. 5

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 12.06.2008
ELIE BURGOS

Ende Mai lancierte die grüne Partei ihre im Vorjahr angekündigte „Fair-Food-Initiative“.
Darin verlangt sie, dass importierte Lebensmittel künftig schweizerischen Standards
bezüglich Umwelt- und Tierschutz sowie fairer Arbeitsbedingungen zu genügen haben.
Die Initiative wurde von der politischen Öffentlichkeit gemischt aufgenommen.
Während sich der Schweizer Tierschutz (STS) und die Vereinigung kleiner und mittlerer
Bauern (VKMB) für das Anliegen aussprachen, kritisierten Akteure wie die Agrarallianz,
Bio-Suisse oder die Jungsozialistinnen und -sozialisten den eingereichten Text. Die
Umsetzbarkeit des Vorhabens wurde angezweifelt, da die Grenzkontrollen massiv
ausgedehnt werden müssten. Man wies zudem darauf hin, dass sich Probleme mit der
Welthandelsorganisation WTO einstellen könnten, welche sich für den internationalen
Abbau von Handelsschranken einsetzt. Die für diesen Bereich zuständigen Bundesämter
für Landwirtschaft und für Lebensmittelsicherheit bekräftigten diese Befürchtung. Die
Initiantinnen und Initianten selbst lehnten den Einwand mit Verweis auf die Präambel
der WTO ab, wonach Handelsbeschränkungen erlaubt seien, um das Leben und die
Gesundheit von Menschen, Tieren und Pflanzen zu schützen. 6

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 18.01.2014
JOHANNA KÜNZLER
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Einen Tag vor Ablauf der Sammelfrist reichte die Grüne Partei im November 2015 ihre
Fair-Food-Initiative bei der Bundeskanzlei ein. Laut Partei wurden insgesamt 123'802
Unterschriften gesammelt, wovon schliesslich 105'801 eingereicht wurden. Mit 105'540
gültigen Unterschriften ist die Initiative zu Stande gekommen. Die Sammlung und
Einreichung der Initiative wurde auch von verschiedenen Organisationen wie dem
Schweizer Tierschutz, der Kleinbauernvereinigung, der Schweizer Stiftung für
Entwicklungszusammenarbeit (Swissaid) sowie von Verbänden, welche
gewerkschaftliche oder konsumentenorientierte Interessen vertreten, mitgetragen. 7

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 26.11.2015
LAURA SALATHE

Im Herbst 2016 veröffentlichte der Bundesrat seine Botschaft zur Volksinitiative der
Grünen „Für gesunde sowie umweltfreundlich und fair hergestellte Lebensmittel", der
sogenannten Fair-Food-Initiative. In dieser verlangt die Partei, dass tier- und
umweltgerechte sowie unter fairen Arbeitsbedingungen produzierte Lebensmittel
gefördert werden. Dies solle sowohl für inländisch produzierte Lebensmittel als auch
für Importe gelten. Zudem sollen Anforderungen an die Produktion und die
Verarbeitung festgelegt werden, welche für importierte landwirtschaftliche
Erzeugnisse, die als Lebensmittel verwendet werden, gelten sollen. Für verarbeitete
Lebensmittel, sowie für Futtermittel soll dies zumindest angestrebt werden, so der
Initiativtext. Konkret könnte dies bedeuten, dass Fleisch aus Massentierhaltung oder
Gemüse, dass von ungenügend bezahlten Arbeitskräften geerntet wurde, nicht mehr
importiert werden dürfte.
Obwohl der Bundesrat Verständnis für die Grundsätze der Volksinitiative zeigte und
Bestrebungen in diese Richtung begrüsste, beantragte er den Räten, die Initiative Volk
und Ständen zur Ablehnung zu empfehlen. In seiner Botschaft zur Volksinitiative
schilderte der Bundesrat, dass die Umsetzung des Vorstosses zu Konflikten in der
internationalen Handelspolitik führen würde und diverse Verträge mit anderen Staaten,
der Welthandelsorganisation (WTO) sowie der EU gefährdet würden. Weiter wäre für die
Umsetzung ein komplexes und teures Kontrollsystem vonnöten, das zusammen mit den
Auswirkungen der zusätzlichen Handelshemmnisse die Preise steigern und die
Problematik der Hochpreisinsel Schweiz verstärken würde. Aus diesen Gründen kam
der Bundesrat zum Schluss, die Initiative nicht zu unterstützen. 8

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 26.10.2016
LAURA SALATHE

Le national traite de l'initiative pour des aliments équitables sur laquelle la population
sera amenée à voter en septembre 2018. Tout comme le Conseil fédéral, une majorité
de la commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN)
appelle à ne pas soutenir cette initiative provenant des rangs des Verts. Bien que
sensible aux causes défendues par le texte d'initiative, le rapporteur francophone de la
commission, le député vaudois Olivier Feller (plr, VD), justifie cette décision par la
complexité de la mise en place d'un système de contrôle qui permettrait de certifier de
la durabilité ainsi que de l'équité des aliments produits à l’étranger. De plus, la mise en
œuvre de cette initiative exigerait certainement d'accorder de nouvelles subventions
fédérales afin d'aider la production locale et saisonnière ainsi que pour répondre aux
exigences du travail équitable. Olivier Feller précise également que les partenaires
commerciaux de la Suisse pourraient déposer plainte auprès de l'OMC, pouvant ainsi
entraîner diverses mesures de rétorsion. A cela s'ajoute le fait que les citoyens et
citoyennes ont accepté d'inscrire dans la Constitution le principe de sécurité
alimentaire; un principe qui veut promouvoir des échanges commerciaux
transfrontaliers axés sur le développement durable. Une minorité de la commission est
de l'avis qu'il est nécessaire d'accepter l'initiative, comme défendue par le député
Louis Schelbert (verts, LU), qui précise que le comité d'initiative se serait également
contenté d'un contre-projet indirect – une considération balayée en commission par 13
voix contre 11 et 1 abstention. La CER-CN recommande finalement de rejeter le contre-
projet direct Jans (ps, BS); un contre-projet formulé de telle sorte que les produits
issus d'un commerce durable et équitable soient privilégiés et non, comme suggéré par
l'initiative, exigés. Sur ce point, les initiants et les adversaires ne sont pas d'accord, les
premiers considérant que l'initiative vise à avantager une certaine gamme de produits.
Le députés Jans précise que le contre-projet a l'avantage de ne pas renchérir le prix
des aliments importés – comme redouté dans le cas d'une acceptation de l'initiative –
mais au contraire de baisser les prix des produits durables, en abaissant les barrières
douanières pour ces aliments pour autant qu'ils ne soient pas produits en même temps
en Suisse. Le parlementaire bâlois estime, de plus, que cela ne va pas à l'encontre des
accords commerciaux, comme argumenté par la majorité de la commission. 
Lors des prises de position des différents groupes, Céline Amaudruz (udc, GE), pour
l'UDC, déclare que son groupe ne soutiendra ni l'initiative ni le contre-projet,

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 26.09.2017
KAREL ZIEHLI
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l'inscription du principe de sécurité alimentaire étant, d'une part, suffisant à leurs yeux
et les acteurs économiques remplissant, d'autre part, déjà la tâche consistant à
proposer aux consommateurs des aliments durables et équitables; une position
également partagée par le PBD, le PLR et le PDC. Le représentant de ce dernier, le
député Leo Müller (pdc, LU), ajoute qu'il serait dommageable pour la paysannerie suisse
de ne plus pouvoir se distinguer, en matière de qualité des produits, des aliments
importés si ceux-ci doivent respecter les mêmes normes. De plus, le PDC redoute une
augmentation du tourisme d'achat ainsi que la question sous-jacente qui se pose: les
importations de privés doivent-elles également respecter cette législation? Le groupe
démocrate-chrétien insiste finalement sur le fait qu'il leur est important de laisser le
consommateur et la consommatrice libre de décider d'eux-mêmes ce qu'ils veulent
acheter. Les verts-libéraux soutiennent, quant à eux, le contre-projet Jans, ceux-ci
préférant un système incitatif à un système protectionniste. Le PS donne la liberté de
vote, le groupe étant divisé sur cette question, comme admis par la députée Prisca
Birrer-Heimo (ps, LU). Celle-ci, représentante des voix critiques au sein de son groupe,
redoute que les standards suisses de production des aliments ne baissent à cause de la
pression provenant du respect des normes suisses pour l'import – des normes élevées
en comparaison internationale, même si, selon la députée lucernoise, l'agriculture
suisse utilise énormément de pesticides et d'intrants chimiques comparé à d'autres
pays. Finalement, elle redoute une hausse des prix généralisée en cas d'acceptation de
l'initiative, une situation qui serait difficilement tenable pour les populations les plus
vulnérables. C'est pour cela qu'elle appelle à soutenir le contre-projet Jans, qui évite
un certain nombre de problèmes. Matthias Aebischer représente, quant à lui, l'aile du
PS soutenant l'initiative en plus du contre-projet. Etant membre du comité de soutien à
l'initiative et auteur d'une motion voulant interdire l'importation de produits
alimentaires issus d'animaux maltraités – motion finalement rejetée par le Conseil des
Etats – il estime que l'initiative vise une amélioration de la situation actuelle et ne
cherche pas une interdiction totale de l'importation de produits ne respectant le droit
environnemental, international ou encore les droits de l'Homme. Pour le député
bernois, le mot «grundsätzlich» (traduit dans la version française du texte d'initiative
par: «de manière générale») – qui apparaît dans l'alinéa 2 du texte et qui peut être
compris en allemand comme contraignant ou non – donne une marge de liberté dans
l'interprétation de l'initiative et dans son application concrète: la Confédération doit,
en règle générale, garantir que les produits importés respectent les standards suisses.
Le groupe des verts-libéraux critique, lui, les mesures protectionnistes qui sous-
tendent l'initiative mais défend les préoccupations majeures du texte. Thomas Weibel
(pvl, ZH) est, en outre, convaincu que celles-ci pourraient être abordées sans
contrevenir aux règles de l'OMC, lui qui propose d'orienter les incitations sur des taxes
sur le CO2 plutôt que sur des mesures protectionnistes. Il propose donc de soutenir le
contre-projet Jans mais de rejeter l'initiative. 
Lors de la présentation plus exhaustive de l'initiative, les verts insistent encore une fois
sur la compatibilité du texte avec les accords de l'OMC, ainsi que sur le besoin de
cohérence entre la législation nationale – qui reflète la volonté des citoyens et
citoyennes (l'interdiction des usines d'élevage ou des poules en cage pour ne citer que
deux exemples) – et la législation concernant les produits importés. Car, de l'avis de la
verte Adèle Thorens Goumaz (verts, VD), la population ne peut, par principe, tolérer à
l'étranger ce qu'elle ne tolère pas à l'interne. Sa collègue de parti, Maya Graf (verts, BL)
précise que 80 pourcents des importations proviennent de pays industrialisés et non
de pays dits du sud; des pays industrialisés où, comme souligné par la députée
genevoise Lisa Mazzone (verts, GE), les conditions de travail sont parfois très précaires
comme l'exemple des ouvriers et ouvrières agricoles travaillant en Espagne l'a prouvé.
De plus, Adèle Thorens Goumaz fait remarquer que l'inscription du principe de sécurité
alimentaire ne mènera pas à des échanges commerciaux plus durables, le Conseil
fédéral ayant déclaré que le texte récemment accepté ne nécessitera aucun
changement légal. 
Lors du deuxième jour de débat, certains représentants de l'USP sont montés à la
tribune pour exposer le point de vue de l'organisation agricole. Le président de cette
dernière – Markus Ritter (pdc, SG) – salue l'initiative, mais aurait préféré un contre-
projet indirect de la commission en charge et annonce qu'il s'abstiendra. Jacques
Bourgeois (plr, FR), directeur de cette même organisation, estime que l'initiative va
dans le bon sens, même si une partie des points abordés sont, depuis l'adoption du
contre-projet à l'initiative sur la sécurité alimentaire, d'ores et déjà inscrit dans la
constitution. Markus Hausammann (udc, TG) (qui préside le Club agricole de
l'Assemblée fédérale, regroupant une centaine de parlementaires) considère qu'une
acceptation du texte amènerait un excès de bureaucratie. A l'interpellation de la
députée Graf quant à la motion déposée par son collègue de parti Albert Rösti (udc, BE)
– une motion demandant à ce que les normes des produits alimentaires importés
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provenant d'animaux respectent les normes suisses, sous peine d'être labellisés
«Produit par des méthodes interdites en Suisse», mais finalement rejetée par le
Conseil national – Markus Hausammann répond que, tant l'initiative que la motion, sont
de bons apports à la discussion quant aux normes de production. 
Ce deuxième jour de débat a également été marqué par le discours de Jonas Fricker
(verts, AG) qui le poussera à démissionner de son poste de parlementaire. En effet,
celui-ci fait remarquer que les images d'élevages de masse lui rappellent, malgré lui,
des séquences du film «La Liste de Schindler»; à la différence près que les cochons,
eux, n'ont aucune chance d'en ressortir vivant contrairement aux personnes envoyées
dans les camps de concentration.  
Finalement, le Conseil fédéral, par la voix d'Alain Berset, recommande à l'assemblée de
rejeter tant l'initiative que le contre-projet Jans. Il estime, en effet, que la
Confédération remplit déjà les objectifs fixés par l'initiative, tant dans sa dimension de
la protection des animaux – l'article 18 de la loi sur l'agriculture édicte de possibles
interdictions d'importations dans certains cas – que dans sa dimension
environnementale – le Plan d'action Economie verte ainsi que l'Agenda 2030 de l'ONU
en sont deux exemples. Alain Berset critique simplement le manque de volonté
politique pour aller dans le sens demandé par les deux objets, les bases légales existant
déjà pour agir. Finalement, le Conseil fédéral considère que les contrôles à l'étranger
qu'impliquerait l'acceptation de l'initiative seraient trop compliqués à mettre en place,
en plus du problème de la conformité avec les différents accords commerciaux que la
Suisse a signé. 
Lors du vote, le Conseil national décide, par 119 voix contre 60 et 2 abstentions, de ne
pas entrer en matière concernant le contre-projet Jans. Quant à l'initiative, une
majorité des députés – 125 voix contre 37 et 23 abstentions – suit l'avis du Conseil
fédéral et propose à la population de la rejeter. 9

Le Conseil des Etats traite de l'Initiative pour des aliments équitables. Après le rejet
par la chambre basse du texte déposé par les Verts, les sénateurs et sénatrices
débattent à leur tour sur cette initiative populaire qui veut promouvoir les produits
alimentaires issus d'une agriculture socialement et écologiquement durable. Isidor
Baumann (pdc, UR), rapporteur de la commission en charge (CER-CE), explique qu'ils
ont auditionné les initiants ainsi que le SECO afin de pouvoir se faire un avis. Ainsi, la
députée Maya Graf (verts, BL) et le sénateur Robert Cramer (verts, GE) ont plaidé pour
l'initiative, rappelant qu'il est nécessaire d'aller plus loin que le seul contre-projet sur la
sécurité alimentaire accepté par la population en septembre 2017. Bien que celui-ci
contienne des articles relatifs à une utilisation plus durable des ressources ainsi qu'à
des échanges commerciaux contribuant au développement durable, les deux
défenseurs de l'initiative estiment qu'elle s'intéresse, de plus, aux produits alimentaires
et non seulement à l'agriculture. Ils ont également soutenu le fait que cette initiative
peut être appliquée en respectant les règles édictées dans le cadre des accords
commerciaux. Ce point est contesté par une prise de position commune du SECO, de
l'OSAV et de l'OFAG, qui déclarent en outre que cette initiative ne profitera que peu aux
pays en voie de développement, les petits producteurs ne pouvant se permettre de
payer pour un label certifiant leur production. 
La commission de l'économie et des redevances demande donc à la chambre haute de
rejeter d'une part l'initiative des Verts, et d'autre part, le contre-projet proposé par le
sénateur Roberto Zanetti (ps, SO) – qui se trouve être le même contre-projet que celui
formulé par le député Jans (ps, BS) au Conseil national. La commission justifie sa
décision pour les raisons suivantes: l'initiative va trop loin, n'est pas applicable, a des
tendances protectionnistes, amène des coûts supplémentaires, pourrait mettre les
consommateurs sous tutelle, pèse sur l'industrie de transformation et n'est plus utile
au vu de l'inscription récente du principe de sécurité alimentaire dans la Constitution.
La commission estime que le contre-projet, bien que plus facile à mettre en œuvre, ne
résout pas les problèmes évoqués et c'est pourquoi elle demande également à le
rejeter. 
Lors des discussions au sein de la chambre haute, le sénateur Germann (udc, SH) dit
redouter une hausse des prix ainsi qu'une hausse du tourisme d'achat en cas
d'acceptation de l'initiative. Un problème également soulevé par le député lucernois
Damian Müller (plr, LU) qui considère que c'est une mauvaise réponse appliquée à une
vraie question, à savoir l'offre en denrées alimentaires saines. Fervent défenseur de
l'initiative, Robert Cramer rappelle qu'elle a été lancée, entre autres, en réaction aux
scandales touchant la production de tomates dans le sud de l'Espagne qui se fait dans
des conditions sociales et écologiques catastrophiques. Il fait également remarquer
qu'une motion (10.3626) demandant au Conseil fédéral d'être autant attentif aux
conditions de travail et à la protection de l'environnement qu'au libre-échange lorsqu'il
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conclut des accords internationaux en lien avec l'agriculture a été acceptée par les
deux chambres. Prenant les négociations en cours avec l'Indonésie en exemple, le
sénateur genevois estime que cette motion est restée lettre morte auprès du Conseil
fédéral. Il pointe également le fait que lors de l'adoption de cette motion en 2011,
personne n'a évoqué une quelconque incompatibilité avec les accords commerciaux
internationaux. Cependant, Robert Cramer est conscient que l'initiative
constitutionnelle n'est certainement pas le meilleur chemin et aurait préféré qu'un
contre-projet indirect soit élaboré; une solution que le Conseil national avait à un
moment considérée. 
Le président de la Confédération, Alain Berset, rappelle la position du Conseil fédéral
déjà défendue à la chambre basse quant à l'initiative. Selon lui, les bases légales
existent déjà et un nouvel article constitutionnel n'est donc pas nécessaire. Le manque
de majorités politiques explique le fait que certains débats dans ce domaine n'avancent
pas. Le Conseil fédéral recommande donc de rejeter l'initiative. 
Lors de la discussion par article, la commission de rédaction propose une modification
du texte italophone; une modification qui permet de clarifier les propos mais qui
n'enlève rien à la substance du texte. Cette proposition est adoptée sans discussion.
Les sénateurs et sénatrices décident de ne pas entrer en matière en ce qui concerne le
contre-projet Zanetti (par 31 voix contre 13 et aucune abstention) et rejettent l'initiative
pour des aliments équitables par 32 voix contre 3 et 9 abstentions. 10
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